
Le Président

Avis n° 20231224 du 30 mars 2023

Monsieur Sebastian NOWENSTEIN a saisi la commission d'accès aux documents administratifs, par courrier
enregistré à son secrétariat le 9 janvier 2023, à la suite du refus opposé par la directrice de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre à sa demande de communication de l’ensemble des messages reçus
ou envoyés, pour la période comprise entre le 27 novembre 2021 et le 27 novembre 2022, par la messagerie
magali.molina@onacvg.fr qui contiendraient un ou plusieurs des mots ou syntagmes suivants : « Chasselay,
tata, sénégalais, recherches génétiques, ADN, Armelle, Mabon, Julien, Fargettas, mediapart, Justine, Brabant,
génétique, Molina, Magali ».

La  commission  rappelle  qu’aux  termes  de  l’article  L300-2  du  code  des  relations  entre  le  public  et
l’administration : « Sont considérés comme documents administratifs, au sens des titres Ier, III et IV du présent
livre, quels que soient leur date, leur lieu de conservation, leur forme et leur support, les documents produits ou
reçus, dans le cadre de leur mission de service public, par l’État, les collectivités territoriales ainsi que par les
autres personnes de droit public ou les personnes de droit privé chargées d'une telle mission. / (…) ». 

La commission précise que les courriers détenus ou reçus par les agents publics, y compris sur leurs terminaux
électroniques professionnels (avis n° 20184184 du 6 décembre 2018), constituent des documents administratifs
au sens de ces dispositions, communicables à toute personne qui en fait la demande en application de l’article
L311-1 du même code, s'ils sont en possession de l’administration et sont susceptibles de faire l’objet d’une
extraction par un traitement automatisé d'usage courant, dans le respect des secrets protégés par les articles
L311-5 et L311-6 de ce code, et par suite, le cas échéant, après occultation des mentions relevant de ces
derniers ou disjonction des documents qui en relèveraient entièrement en application des dispositions de l’article
L311-7 dudit code.

La  commission  estime  que  les  messages  électroniques  sollicités  sont  des  documents  administratifs
communicables à toute personne qui en fait la demande, en application de l'article L311-1 du code des relations
entre le public et l'administration, sous réserve de l'occultation des mentions qui porteraient atteinte aux secrets
protégés par les articles L311-5 et L311-6 de ce code.

Elle relève, à cet égard, qu’il n’est fait état d’aucun grief relatif au caractère insuffisamment précis de la demande
ou à la charge de travail induite par son ampleur, griefs dont elle estime qu’il ne lui appartient pas de les relever
d’office, sauf imprécision manifeste. 

Elle émet donc un avis favorable à la demande, sous les réserves précitées.
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Pour le Président
et par délégation

Caroline GABEZ
Rapporteure générale
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